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Mise à jour hebdomadaire : 29 juillet 2024 

Informations importantes 
 Publication du bulletin pendant la période estivale 
 Rappel - consultation sur les moyens de communications utilisés par la SAAQ : la parole est à vous! 
 Nouveautés dans le portail depuis le 24 juillet 
 Rôles et responsabilités liés au mandat d’un commerce agréé 
 Procédure pour tout changement du personnel autorisé pour un commerce agréé 
 Accès aux services de vérification du permis ou du droit d’immatriculer 
 Incidents lors des transactions d’immatriculation  

 

Publication du bulletin pendant la période estivale   

Voici les prochaines dates de parution : le 19 août et le 3 septembre.  

Nous vous remercions de votre assiduité à nous lire et nous vous souhaitons un bel été! 

 
Rappel - consultation sur les moyens de communication utilisés par la SAAQ : la parole est à vous! 
Nous vous avons transmis le 15 juillet dernier un sondage sur les moyens de communication utilisés par la 
SAAQ pour vous joindre (bulletin, actualités, webinaires, site Web, etc.). Nous vous invitons à le remplir, si ce 
n’est pas déjà fait, avant le 9 août 2024. La durée approximative est de 7 minutes. Nous vous invitons 
également à le partager à vos collègues ou à vos employés au besoin : 
https://fr.surveymonkey.com/r/Z7VWVNB. Le lien de participation est également disponible sur les pages 
d’accueil du portail et de l’Aide SAAQclic Commerçants.  

Les résultats de cette consultation nous permettront d’améliorer nos communications avec l’ensemble des 
commerçants. Vos réponses seront recueillies et traitées de manière confidentielle. Nous vous remercions 
d'avance pour votre participation.  
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Nouveautés dans le portail depuis le 24 juillet 
Lors de la mise à jour du 24 juillet dernier, plusieurs changements ont été apportés afin d’améliorer le portail 
SAAQclic Commerçants, dont :  

1. Dans la section « Dossier financier », le lien Utilisation des services en ligne a été modifié pour Prélèvements 
bancaires automatiques. À noter qu’un prélèvement sera effectué lorsque la somme dépasse 50 $.   

 

 
 

2. Dans le service « Liste des ATAC », l’erreur de pagination 404 a été corrigée. L’Attestation de transaction avec 
un commerçant (ATAC) s’affiche donc correctement lorsque vous cliquez sur « Voir les détails » des pages 2 et 
suivantes.  



  
 
  

 

 
Mise à jour : 2024-07-25 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



  
 
  

 

 
Mise à jour : 2024-07-25 

Rôles et responsabilités liés au mandat d’un commerce agréé  
Voici un rappel des responsabilités des intervenants pour les commerces agréés.  

 

Intervenant Nommé par Responsabilité 

Représentant (signataire du 
mandat) 

Résolution du conseil 
d’administration ou par 
procuration (société en 
commandite) 

Respect du mandat 

Gestionnaire autorisé 
(nous vous recommandons de 
nommer deux gestionnaires) 

Représentant Gestion des codes d’accès 
(annulation, réactivation, 
suspension et ajout d’utilisateurs) 

Responsable des opérations 

Gestionnaire Personne-ressource pour toutes 
les communications en lien avec 
l’utilisation de SAAQclic 
Commerçants 

Responsable de la gestion 
documentaire pour la vérification, 
la conservation et la mise en 
disponibilité des documents 
officiels 
Soutien des utilisateurs chez le 
commerçant dans leur utilisation 
des services en ligne 

Signalement de tout problème 
technique rencontré auprès du 
Service à la clientèle SAAQclic 
Commerçants 

Employés d’un commerce agréé 
autorisés à utiliser SAAQclic 
Commerçants 

Gestionnaire Utilisation de SAAQclic 
Commerçants 

 

Consultez la page Obtenir un agrément pour plus de détails. 
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Procédure pour tout changement du personnel autorisé pour un commerce agréé 
Situation 1 : Ajout ou réactivation d’un accès 

Prenez note qu’afin d’ajouter ou réactiver un employé autorisé à accéder à SAAQclic Commerçants, vous devez 
respecter la procédure suivante :  

1. Téléchargez le formulaire Demande d'accès à SAAQclic Commerçants (PDF, 157,1 Ko). 

2. Remplissez les sections 1, 2, 3 et 4. 

3. Imprimez le formulaire prérempli. 

o Assurez-vous que le gestionnaire désigné dans le mandat a signé la section 4. 

o Assurez-vous que l’employée ou l’employé a signé la section 5. 

4. Transmettez-le-nous dûment rempli de l’une des façons suivantes : 

o par courriel en format PDF, à l’adresse suivante : saaqclic.commercants@saaq.gouv.qc.ca.  
o par télécopieur, à l’un des numéros suivants : 418 644-4814 ou 1 866 337-0186 

Tous les champs du formulaire doivent être remplis, à moins d’avis contraire. 

Situation 2 : Suspension ou annulation d’un accès 

À la demande du gestionnaire désigné dans le mandat ou de l’employé autorisé qui quitte ses fonctions, la 
SAAQ peut annuler ou suspendre un code d’accès. Vous trouverez ci-dessous la procédure :  

1. Téléchargez le formulaire Demande d'accès à SAAQclic Commerçants (PDF, 157,1 Ko). 

2. Remplissez les sections 1, 2, 3 et 4, selon votre situation. 

3. Imprimez le formulaire prérempli. 

o Si la demande de suspension ou d’annulation provient du gestionnaire désigné, la signature de 
l’employé n’est pas obligatoire. 

o Si la demande de suspension ou d’annulation provient de l’employé, la signature du gestionnaire 
n’est pas obligatoire. 

4. Transmettez-le-nous dûment rempli de l’une des façons suivantes : 

o par courriel en format PDF, à l’adresse suivante : saaqclic.commercants@saaq.gouv.qc.caCe lien 
ouvrira votre logiciel de messagerie par défaut.; 

o par télécopieur, à l’un des numéros suivants : 418 644-4814 ou 1 866 337-0186. 
Consultez la page Changements du personnel autorisé pour plus de détails. 
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Accès aux services de vérification du permis ou du droit d’immatriculer  
Depuis le 28 juin, vous devez vous connecter à SAAQclic ou à SAAQclic Entreprises pour accéder aux services 
« Vérifier la validité d'un permis » et « Vérifier le droit d'immatriculer ».  

 
Ces deux services demeurent également disponibles par téléphone au 1 800-361-7620, en appuyant sur 4, 4, 6 
pour la validité du permis de conduire et sur 4, 5, 4 pour le droit d’immatriculer un véhicule. Pour plus de détails 
sur les services automatisés, consultez la page Nous joindre. 

 

Incidents lors des transactions d’immatriculation  

Certains commerçants nous ont signalé des transactions incomplètes de rachat de location ou d’immatriculation 
d’un véhicule avec échange. N’oubliez pas de signaler toute transaction incomplète au Centre de relations 
partenaires pour les commerçants agréés. Nos équipes pourront vous guider dans la résolution de l’incident.  
 

Aidez-nous à mieux vous servir : l’importance de bien remplir votre demande 
 Information incomplète sur le document Service reçu 

 
Lorsque vous débutez une transaction dans le portail SAAQclic Commerçants, assurez-vous d’avoir en main 
toutes les informations afin de la compléter sans interruption. Si le temps alloué pour réaliser la transaction est 
échu, aucune taxe ne sera inscrite sur le document Service reçu. 
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 Création d’un dossier pour une nouvelle entreprise du Québec – commerçants agréés  

Lorsqu’une nouvelle entreprise basée au Québec achète son premier véhicule d’un commerçant agréé, son dossier 
n’existe pas dans la base de données de la SAAQ. Vous devez alors appeler le Centre de relations partenaires, qui 
pourra créer le dossier de l’entreprise et vous pourrez par la suite immatriculer le véhicule dans SAAQclic 
Commerçants. 
 

 Demande d’agrément 

Afin d’améliorer la prise en charge de vos demandes et de diminuer le délai de réponse, nous tenons à vous 
rappeler l’importance d’indiquer le nom de votre commerce et votre numéro SAAQ (licence) dans l’objet de toutes 
vos demandes, particulièrement si vous faites une demande d’agrément.  

 
 
Besoin d’aide? Contactez le Centre de relations partenaires  
 

Notre équipe du Centre de relations partenaires est disponible pour vous accompagner et pour répondre à vos 
questions, notamment au sujet de vos transactions.  

Pour une connexion rapide au portail, nous vous recommandons d’ajouter la page SAAQclic Commerçants dans 
vos favoris.   

Notez que nous ne pouvons toutefois pas répondre aux questions et aux demandes des dossiers des clients. 

 

Coordonnées à utiliser  

  
Pour un suivi téléphonique  Commerces agréés :    

418 528-4455 ou le 1 800 259-8060 

Commerces non agréés :   

418 528-3439 ou le 1 800 260-1920 

 

Pour une demande par télécopieur  418 644-9358 

  

Pour toute question sur les prélèvements bancaires 
automatiques concernant la TVQ et l’immatriculation 
pour les transactions avec vos clients 

info.commercants5@saaq.gouv.qc.ca  
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Veuillez inclure les informations suivantes dans votre 
courriel afin de réduire le délai de réponse : 

 numéro de licence (SAAQ) de 5 chiffres 
 numéro de dossier SAAQ de 8 chiffres 
 numéro du Service reçu et la date 
 numéro de dossier du client 
 numéro d’identification du véhicule (NIV) 

 
 
Pour faire une demande d’agrément ou pour faire suivre 
une commande de formulaires papier (ATAC et transits) 
en situation d’exception 

gestion.commercants.saaqclic@saaq.gouv.qc.ca
  

Pour faire une demande d’ajout, d’authentification, de 
réactivation, de suspension ou d’annulation ainsi pour un 
employé d’un commerce agréé  

 

 

saaqclic.commercants@saaq.gouv.qc.ca 

 

Pour une demande par la poste  Service du développement et du partenariat 
avec les commerçants 
 
Société de l'assurance automobile du Québec 
333, boulevard Jean-Lesage, E-3-10 
Case postale 19600, succursale Terminus 
Québec (Québec) G1K 8J6 
 

Incidents résolus 
1. Coordonnées bancaires 
L’incident concernant les coordonnées bancaires a été résolu, mais il est possible que vous deviez les réinscrire. 
Veuillez noter que seul l’administrateur est autorisé à le faire. Nous sommes désolés pour les désagréments 
occasionnés.  

État : résolu 

 

2. Transaction finalisée avec un délai pour le rachat de location 
Le délai lors de la transaction « Immatriculer un véhicule racheté par son locataire » a été éliminé. Désormais, cette 
transaction se complète avec succès. La situation des clients affectés sera résolue dans les prochaines semaines. 
Une lettre de mitigation sera envoyée aux clients concernés qui devront s'acquitter du montant indiqué sur leur 
Service reçu. Dans certains cas, un relevé de compte sera également envoyé.  

État : résolu 
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3. Consultation des prélèvements bancaires automatiques 

Le problème de pagination a été résolu. Vous avez maintenant accès aux détails des prélèvements effectués par 
la SAAQ. 

État : résolu 

 

Incidents en cours 
La présente liste fait état des problèmes techniques soulevés dans le portail SAAQclic Commerçants. Ils sont 
présentés en ordre chronologique, du plus récent au plus ancien. 

Si vous rencontrez ces problèmes, nul besoin de nous appeler. Sachez que nous travaillons déjà à corriger la 
situation. Nous vous remercions pour votre patience et votre collaboration. 
 

Précision  
Il est possible que les documents normalement générés à la fin d’une transaction n’apparaissent pas à l’écran en 
raison d’un problème technique dans le portail. Si tel est le cas, notez qu’ils devraient être automatiquement 
générés dans SAAQclic Commerçants dans les 24 à 48 heures suivant la transaction. Si vous ne voyez toujours 
pas les documents après ce délai, vous pouvez communiquer avec nous à info.commercants2@saaq.gouv.qc.ca. 
Les documents destinés au client seront générés dans son dossier SAAQclic après ce délai également. 
 

1. Transaction d’immatriculation incomplète 
Il est possible que les documents ne soient pas générés lors de la transaction « Immatriculer un véhicule neuf ou 
usagé avec échange ». 

État : correction à venir  

Quoi faire? 

Veuillez contacter le Centre de relations partenaires ou envoyez un courriel à 
info.commercants2@saaq.gouv.qc.ca. Une lettre de mitigation vous sera envoyée afin de la remettre au client, ce 
qui lui permettra de circuler jusqu’à la résolution de l’incident. 

 

2.  Service reçu en double lors de la transaction « Immatriculer un véhicule usagé avec échange »  
Depuis la mise à jour du 16 mai dernier, il est possible que le document Service reçu s’affiche en double dans la 
transaction « Immatriculer un véhicule usagé avec échange ». Nos équipes travaillent à résoudre l’incident 
rapidement.  

 

Complexité  Volume de transactions  Canal de service 
Majeure Moyen Transaction possible chez le commerçant 

Complexité  Volume de transactions  Canal de service 
Majeure Moyen Transaction possible chez le commerçant 
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État : correction à venir  

Quoi faire? 

Ne pas tenir compte du document Service reçu de cession de véhicule. 

 

3. Message d’erreur lors de l’immatriculation 
Lorsqu’un commerçant agréé tente d’immatriculer un véhicule pour un client et que le message d'erreur 
« Contacter le Service Client de SAAQclic au 1-800-259-8060 (Erreur système ; Code : E0068) » s'affiche, la 
transaction d'immatriculation ne peut pas être complétée dans SAAQclic Commerçants.   

État : correction à venir  

Quoi faire? 

Utilisez une ATAC et un transit électronique afin que le client se rende dans un point de service pour compléter 
le processus d’immatriculation. Il est inutile de contacter le service à la clientèle SAAQclic Commerçants, 
puisque la transaction ne pourra pas être débloquée. 

 

4.  Transaction d’un commerce non agréé avec un commerce agréé 
Lorsqu’un commerçant agréé tente d’enregistrer le véhicule provenant d’un commerce non agréé dans son 
inventaire, il voit le message suivant : « Le numéro du dossier du commerçant ne correspond pas à celui indiqué 
dans l'ATAC », ce qui l’empêche de poursuivre la transaction. Il est important de noter que cet incident ne 
concerne pas les commerçants non agréés, qui peuvent continuer à effectuer des transactions entre eux. 

État : correction à venir 

Quoi faire? 

Le commerçant non agréé doit utiliser une ATAC pour la remettre au commerçant agréé. Merci de signaler la 
situation à info.commercants2@saaq.gouv.qc.ca en attendant la résolution du problème. Nous effectuerons les 
corrections requises, le cas échéant.  

 

5. Statut d’un véhicule reconstruit en « sutil » gravement accidenté  
Des véhicules reconstruits en « sutil » dans l’inventaire de certains commerçants apparaissent de façon 
injustifiée comme étant gravement accidentés, ce qui bloque la transaction d’immatriculation.  

État : correction à venir  

Complexité  Volume de transactions  Canal de service 
Mineure Faible Transaction possible chez le commerçant 

Complexité  Volume de transactions  Canal de service 
Majeure Faible Transaction possible chez le commerçant 

Complexité  Volume de transactions  Canal de service 
Majeure Faible Transaction possible chez le commerçant 
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Quoi faire? 

Veuillez appliquer la même méthode utilisée avant le déploiement du nouveau portail SAAQclic Commerçants : 
lorsque le certificat de vérification mécanique (CVM) sur un véhicule en « sutil » nous est transmis, veuillez nous 
contacter par téléphone pour demander l’inscription du véhicule comme reconstruit. Pour plus d’informations, 
consultez le Manuel du commerçant à la page 15. 

 

Incidents non répertoriés 
Si le problème que vous rencontrez n’est pas mentionné ci-dessus, vous pouvez nous écrire à 
info.commercants2@saaq.gouv.qc.ca en fournissant : 

• votre nom; 
• votre numéro de téléphone; 
• votre numéro SAAQ (licence); 
• l’explication du problème; 
• des captures d’écran (fortement suggérées) pour faciliter l’analyse. 


